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Proposition de l’Italie pour l’amendement de l’article 6 
 
4. En plus de toute obligation qu’il peut avoir en vertu du paragraphe 4 de 
l’article 4, Chaque Etat partie qui est en mesure de le faire fournira une assistance à 
la dépollution des restes d’armes à sous-munitions ainsi que des renseignements 
concernant différents moyens et techniques de dépollution des armes à sous-
munitions, et des listes d’experts, d’organismes spécialisés ou de contacts nationaux 
dans le domaine de la dépollution des restes d’armes à sous-munitions et des activités 
connexes. 
 


